
 

CAGNOTTE

L'apiculture au
naturel

Date limite :

Jeudi   31

Mars

2022 



L'abeille a été déclarée grande cause nationale 2022.

Soutenez une pratique naturelle de l'apiculture : pas d'utilisation de cires d'origine douteuse, pas d'utilisation
de sirops de nourrissement industriels, pas de transhumances sources de stress pour les abeilles, etc...

Comment soutenir mon projet?

Tout simplement en participant à cette cagnotte en don simple ( 1 pot de miel de 125g pour tout don de 5€
ou + sur simple demande en septembre 2022) ou en parrainant une ruche.

Qu'est ce que le parrainage de ruche?

Vous êtes sensible à la biodiversité mais vous ne pouvez ou ne voulez pas prendre vous même la
responsabilité d'une colonie d'abeilles ? J'installe une ruche habitée dans mon rucher et m'en occupe pour
vous.

Il existe 3 formules de parrainage :

- la formule couvain: 50€ pour 1 saison, vous recevez 10 pots de 250g de miel en fin de saison ( toutes
récoltes selon stock disponible)

- la formule ouvrière: 100€ pour 1 saison, vous recevez 12 pots de 250g et 5 pots de 500g de miel en fin de
saison ( toutes récoltes selon stock disponible)

- la formule reine : 150€ pour 1 saison, vous recevez 24 pots de 250g et 10 pots de 500g de miel en fin de
saison ( toutes récoltes selon stock disponible)

Les pots de miel sont à retirer à la miellerie courant septembre.

Pour tout renseignement contactez moi par mail lerucherdugrosbourdon@gmail.com

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/h136EFvz

Cette cagnotte vous est proposée par :

Benoit Simon

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 

https://www.onparticipe.fr/c/h136EFvz
https://www.onparticipe.fr

